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CONSEIL MUNICIPAL du 30 mai 2022 
 

NOTE de SYNTHESE du Maire 
 

1. Un seul et unique objet à l’Ordre du Jour 

Avis sur la Modification N°01 du Plan Local d'Urbanisme 

Ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU1 - L'Amouré 

 
La date de ce CM banyulenc a été calée et définie par la tenue d’un Conseil 

Communautaire le 31 mai 2022 : En effet, a COMcom’ des Aspres a, depuis 

Juillet 2021, la compétence de fait en matière d’urbanisme et de PLUi. 
 

M. le Maire rappellera que les élu.es de BdA s’étaient prononcé.es 

favorablement le 10 juin 2020 pour cette modification et qu’il l’a ainsi 

présentée, le 15 mars dernier devant la Commission Départementale de 

Préservation des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers est un des outils de la 

stratégie de lutte contre l’artificialisation des terres agricoles et contre 

l’étalement urbain.  La CDPNAF a émis avis favorable au projet. 
 

Le 24 février 2022, les élu.es communautaires ont voté favorablement à 

l’unanimité au lancement de cette modification.  
 

L’enquête publique réglementaire a donc eu lieu du 12 avril au 04 mai 2022, 

soit 23 jours consécutifs. Le Commissaire Enquêteur a réalisé 3 permanences 

physiques, 2 en Mairie de Banyuls et 1 au siège de la Communauté. Il a donc 

recueilli des remarques d’administré.es auxquelles la Commune et la 

Communauté ont apporté des éléments de réponse. 
 

Dans son rapport du 23 mai, communiqué aux élu.es du CM, le C.E revient sur 

la tenue et le bon déroulement de cette enquête et se prononce, au regard 

du travail de la commune FAVORABLEMENT à cette modification. 
 

Il s’agira pour l’assemblée de valider ou non l’ouverture à l’urbanisation de la 

zone 2AU1, définie initialement dans le PLU communal en vigueur depuis juillet 

2013. 

 
~ QUESTIONS DIVERSES : BUDGET PARTICIPATIF 2022, Collectif NO VOLTARAN, … 
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